Première victoire des bénéficiaires de la CMU

Depuis plusieurs temps, des collectifs associatifs, des fédérations, dont la Fédération de l’Entraide Protestante s’inquiètent du refus de certains médecins de pratiquer des soins sur les bénéficiaires de la CMU.

C’est pourquoi plusieurs collectifs et fédérations ont saisi la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) après une enquête montrant que certains médecins spécialistes refusaient de prendre en charge les bénéficiaires de la CMU, qui permet pourtant aux plus démunis d’avoir une couverture maladie.

La HALDE a jugé « discriminatoire » le refus d’accès aux soins par certains professionnels de la santé aux patients bénéficiaires de la CMU, dans une délibération datée du 6 novembre. Dans ce texte, la HALDE interpelle directement le ministre de la Santé Xavier Bertrand pour qu’il prenne « les mesures nécessaires et appropriées pour mettre un terme à ces pratiques discriminatoires ».

Ce « testing » mené dans 6 villes du Val-de-Marne a révélé que 4,8 % des généralistes et 41 % des spécialistes testés ont refusé de recevoir ces patients, prétextant la plupart du temps d’un carnet de rendez-vous déjà plein alors qu’ils ont accepté de recevoir à la même date des patients non bénéficiaires de la CMU.

Créée en 1999 pour permettre un accès aux soins des personnes à faibles revenus, la CMU est attribuée sous condition de ressources (598,23 euros mensuels pour une personne seule).

4,843 millions de personnes en ont bénéficié fin 2005.

La Fédération de l’Entraide Protestante ne peut que se féliciter de cette décision et invite ses adhérents à faire remonter aussi vite que possible toute information de refus de soins qui pourrait leur sembler discriminatoire.
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